
Vu le Code de l'Urbanisme notamment l'article L422-2 donnant compétence à l'autorité administrative
de l'Etat pour se prononcer sur ce type de projet, et l'artléle R 421-9c définissant les caractéristiques
au-delà desquelles le projet est soumis à permis de construire,

Vu le Code de l'Environnement notamment l'article L110-1 relatif aux principes généraux et
notamment au respect des sites et des paysages et au principe de précaution pour la santé des
générations présentes et futures,

Vu les courriers et pétitions en date du 30/07/2011 et 02/08/2011 ou Collectif Santé Environnement
représenté par M Serge Bouchez demeurant La Haraterie à Cruet, reçus les 02/0812011 et
04108/2011, portant recours et demandant j'annuiation de la déclaration préalable susvisée, aux motifs
d'absence de concertation des riverains, d'absence d'information par la Sté SYNERAIL sur la
puissance des émissions radio GSM et des risques potentiels pour la santé des populations, du non
respect des procédures d'information préalable à l'implantation d'antenne relais, et de la dégradation
de l'environnement,

Vu l'absence de réponses aux questions précises posées par courrier RAR du 5/08/2011 de M le
Maire de Cruet adressé à la Sté SYNERAIL et concernant particulièrement des préoccupations de
santé publique, demandant notamment la tenue d'une réunion publique, le retrait de la déclaration
préalable et la recherche d'un autre site d'implantation plus éloigné des zones d'habitation et à
moindre impact paysager,

Considérant que le projet dépassant une hauteur de 12 mètres tout en créant une SHON de 6 m', il y
a lieu de déposer un dossier de permis de construire,

Considérant l'implantation au droit d'un château remarquable du Xlllème siècle et la dègradation
irrémédiable du paYSage qui en sera-la conséqoonce,--- - .------- - ---,~. -~-~.='''_c-

Considérant qu'il y a lieu de reprendre l'intégralité de l'instruction de ce dossier qui, nécessitant un
dépôt de permis de construire, ne peut être instruit uniquement au regard du droit d'urbanisme en
négligeant les préoccupations de respect de l'environnement et des paysages, de santé publique et
pour lequel la commission communale d'urbanisme avait souhaité « une étude d'impact sanitaire et
de puissance », et répondre favorablement de la sorte à ia demande des habitants,

Considérant qu'en l'absence de réponses aux questions posées et d'engagements clairs de
SYNERAIL sur les utilisations futures de ces installations, ie principe de précaution doit prévaloir,

ARTICLE 1er:
Le RETRAIT de l'arrêté de non opposition à la déclaration préalable DP 07309611 G5022

ARTICLE 2:
Demande la tenue d'une réunion publique d'information préalable à toute nouvelle demande
d'urbanisme de la Sté SYNERAIL, dit que cette demande devra être déposée sous la forme d'un
dossier de permis de construire,

ARTICLE 3:
Le présent arrêté sera publié par voie d'affichage et dans les conditions habituelles; Il sera notifié au
demandeur.

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat dans le cadre du contrôle de la légalité des
actes administratifs dans les conditions prévues par la loi.

ARTICLE 5:
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date
de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un
recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision. Cette
démarcha prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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